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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 5 de cet article, après le mot :

« développement »,

insérer les mots :

« physique, affectif, intellectuel et social ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  de  préciser  la  notion  de  développement  de  l’enfant  afin  de  permettre  aux 
professionnels de l’évaluer dans sa globalité.


